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30. L'inspecteur ou l'aide-inspecteur remolira (nnv 1... r.

d.'Vors serat'achaut à la vén(i<.,.fi^,. i "'"V . " '*'« D.rolrs d«i

«ii,«w.,„wi
,,;**'".•' ,"^ \<iineation des pouls et mesures. '«"P'-i-tciir. »tainsi que des '(taux, balances, romaines .-t aulres instrTunents »""-"»i'«'-

b>H étalons de poids et mesun-s et autres appareils e sa os^

u 1 , .

l'uiuw ti mesuies, et tous les IleniiY l>o nçonnaff-^

uunu;rro„rnr T'^r'"'' "^^ ^^'^^^^ ^e toute es cê^-ffl^e^;;.
qui lui seront présentes dans sa division

; et après en avoirreconnu l'exactitude et la justesse, il les marquera oupoinçonnera de la maniùru .^ui pourra ù toute époque êtreprescrite par le ministre du Revenu de l'Intérieur, \mi luîfournira les marques, poinçons et instruments qu'il jun-iconvenables à cet effet.
4"".]"=, la

40. L'inspecteur ou son aide devra, aux jours et lieux nui rdans son district, pourront en tout tc'mpsit^ Jixés p^Xi ^-^e" -i

conformément aux règlements qui pourront être faits narè r^'i»"»*^*département à ce sujet, après avoir donné, de la mS e ion'"""-
prescrite par ces règlements, avis des jours ^t des lie^a nsi

™;i:^éHr ""' "^''^"•^^ '''' «^^ étalons JJ^U^ Poinçonna,.

ûf «,v;i , • ^ ''=*^' 4"" tt«^
»
a alors examiner et vérifier sont trouTéaet quil poinçonnera et certifiera s'il les trouve justes.

".-*-

41. L'inspecteur ou son aide pourra, à toutes heures riison-

entrepôt" étTtu;' ^T''' '"" *°^^^ -agasiii," b^ud^u
,entrepôt étal, cour ou lieu que ce soit, dans sa division oùdes denrées sont^ achetées, vendues, exposées ou te mes en

POids'o?.Ua r^'
''' /^,^^»«P->-t<^.«« pour rémunération au

flSÏ. ï 1

"^^«^^«.*^t 1« examiner tous poids, mesures/ieaux, balances, romaines ou autres instruments de pesa-e'e les veriher en en faisant la comparaison avec les étalons debureaux en sa possession
; et il sera de son dévoie de le fairede temps a autre, sans avis préalable, de mardère A mieux

TcX tT"*^'" ^''^ dispositions' du préS a te à

v2 SI ^T""
P"*""' '*^' i"ii-actions

: et il sera de son de-voir de se rendre en tous endroits et temps convenables lors-

3e s^devohfdr^TK"; 1^^'^'"- ^"^^ l'-ccomplissementae ses devons, dans le but d'examiner et vérifier les instrn-men s de pesage fixes et non portatifs, dans s" division e

il^Z^ ^''""''- f"^ ^'' règlements adoptés par ordre' en

comme suSr^'*'
'" *"^* ^^V ^«^«q^^'il^^e «e?a pas eigagécomme susdit, examiner, vérifier, poinçonner et certifier touspoids, mesures ou instruments de pesage, à la demande deleur propriétaire, et en tout endroit située dans sa Xî^tn

1..*^" V^^^P?''*^^^ *^®»dra un registre dans lequelil inscrira T •les procès-verbaux de toutes les vérifications EpaXou S'/tr^des"
vérificationa,

etc.
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